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FINANCEMENT D’UNE PROTHÈSE SPORTIVE

PCH

Processus :

Délais : 6 mois minimum.

Lien utile :  Cerfa PCH / Certificat médical MDPH  / Déclaration conformité CE lame Hopper 

Financement partiel de la MDPH dans le cadre des aides techniques .

Pour accéder à cette aide, il faut être adhérent MDPH et avoir moins de 60 ans. Si c’est le cas de 
votre patient il devra remplir le Cerfa PCH, y joindre votre devis et le certificat médical MDPH
rempli par le médecin MPR. 

Le montant de l’aide ne pourra pas dépasser 13 200€ et devra forcément comprendre une lame de
sport à minima. Tous les composants de la prothèses sont subventionnés par la PCH (manchons,
emboîture, genou, connecteurs, quick-change...). Il faudra justifier que la lame de sport est certifiée
CE.

Remarque : un budget de 13 200€ pour 10 ans est affecté à chaque patient dans le cadre des aides
techniques. Un devis supérieur à 3 000€ n’affecte pas ce budget.
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https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_15692.do
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R19996
https://hopperaccessibility-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/victor_premaud_hopper-accessibility_com/EQ1o2Xfe0KpDuCSk6bLD-KYBnSumk78ReaglltqiWOk34g?e=bTCLb4
https://hopperaccessibility-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/victor_premaud_hopper-accessibility_com/EQ1o2Xfe0KpDuCSk6bLD-KYBnSumk78ReaglltqiWOk34g?e=bTCLb4

